
Directives "Brevet fédéral de spécialiste en finance et comptabilité" Personnel 
 
A – Connaissances de base (identifier l’ensemble des problèmes)  reconnaître et reproduire sans 
altération ce qui a été appris 
B – Connaissances approfondies (comprendre et appliquer)  illustrer et appliquer ce qui a été appris, 
pouvoir expliquer et transmettre des systèmes étudiés 
C – Connaissances professionnelles (traiter exhaustivement des problèmes)  étudier et évaluer 
systématiquement et exhaustivement des faits d’après des critères personnels, lier des informations 
apprises à de nouveaux concepts 
 

Matière d'examen: Administration du personnel et assurances sociales 
 
 
Administration du personnel 
  
 - Notions fondamentales 
  Tâches de l’information (informations individuelles concernant le collaborateur A 
  Informations concernant le personnel, mise à disposition)  
  Tâches d’exécution (engagements, entrées/sorties, changements, transferts) B 
  Tâches concernant les décomptes (salaires, assurances, prêts) C 
  Tâches de communication (période d’essai, entrée/sortie, assurances sociales, 
  Planification du personnel) B 
  Tâches de surveillance (maladie, temps, vacances, heures supplémentaires) B 
  Protection des données (dispositions légales) B  

 - Droit du travail et règlement généraux sur les conditions de travail  
  Contrats de travail (CO, loi, ordonnances cantonales) B 
  Règlements externes (état, branche, contrat-type, CCT, permis, …) B 
  Règlements internes (manuel, modèle horaire, divers) A 
 - Salaires et systèmes de rémunération  
  Structure du salaire (part liée à la performance, part sociale) B 
  Systèmes de salaires (qualification, évaluation, rémunération) A 
 - Administration des salaires C  
  Elaboration décompte salaire 
  Déclaration de salaire 
  Exploitation / statistiques (rapports annuels, communication) 
  Révision 

 
Assurances du personnel / assurances sociales 
  
 - AVS/AI/AC/APG (Formulaires, bases de calcul des primes, prestations) B 
 - Allocations familiales (Formulaires, bases de calcul des primes, prestations) B 
 - LAMAL (indemnités journalières/caisses maladie) B 
  Formulaires, bases de calcul des primes, prestations 
  SUVA, assureurs privés 
 - LPP  A 
  Concept de la prévoyance professionnelles et dispositions légales 
  Forme juridique 
  Etendue des prestations 
  Primauté des cotisations, des prestations 
  Fonction d’épargne et de risque du capital-prévoyance 
  Formes d’institutions (autonome ou non) 
  Libre-passage 
  Prescriptions en matière d’investissement de la LPP 
  Formulaires, bases de calcul des primes, prestations B 
 - Impôts à la source (formulaires, bases de calcul) A 
 - Autres relations (entreprise / état / syndicats) A 
  Plan social 
  TVA 
 
Institutions en faveur du personnel (LPP) 
  
 - Comptabilité technique (compte de vieillesse individuel) B 


